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Au coeur du Parc National de l’Eifel

Programme

07h45 Départ de Hannut en direction de Schleiden

10h00

Visite guidée du plateau du Vogelsang (1h30)
Lieu de mémoire active, Vogelsang se charge de transmettre des faits historiques sur la période nazie. En
1934, les nazis érigent la majorité des infrastructures du site dans le but de former des fonctionnaires du
parti, triés sur le volet. Vogelsang fût un camp d’entraînement militaire britannique puis belge.

11h30 Fin de la visite et départ vers Rurberg

12h00

Embarquement à bord du « Stella Maris » pour une croisière détente au cœur du Parc National de
l’Eiffel.
Dans un paysage composé de forêts et d’eau, vous pourrez apprécier la nature à l’état sauvage qui vous
fascinera. Dans ce site protégé de 110 km², la nature évolue de nouveau à son propre rythme, illustrant ainsi
la devise des parcs nationaux du monde entier : « laisser faire la nature ».

12h45 Débarquement à Schwammenauel

13h00

Repas de midi 3 plats à l’hôtel Der Seehof
Exemple de menu :
Potage carotte-gingembre
***
Porc en croûte d’herbes, jus de Madère, légumes de saison, pommes de terre au romarin
***
Panna cotta

15h00 Fin du repas et promenade à bord du petit-train de la Rür pour une boucle d’1h

16h00 Retour vers Hannut

18h00 Arrivée prévue à Hannut et fin de la journée

https://www.voyages-peeters.be/concert-excursion/coeur-parc-national-de-leifel/
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Cette journée comprend

le voyage en autocar 3***(boissons, vidéo, toilette, repose-pied, sièges sleeping, airco, lecteur cd …)
la visite guidée au Vogelsang ;
la croisière aller-simple sur la Rür ;
le repas de midi 3 plats à Schwammenauel ;
la promenade en petit-train dans le Parc National;
les taxes, péages et frais de route en Allemagne, y compris le Steuer allemand ;
le chauffeur inscrit au registre ONSS = SECURITE ;
la TVA sur le territoire belge.


